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GRANDIR - RAYONNER - PROSPERER

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1841-36-2022 MODIFIANT LE REGLEMENT DE
ZONAGE NUMÉRO 1841 AFIN D'ENCADRER LA HAUTEUR DES BÂTIMENTS DE TROIS ETAGES ET
PLUS.

Avis est par les présentes donné, aux personnes intéressées, qu'à.sa séance ordinaire tenue le 3 mai 2022, le
conseil municipal de la Ville de Cowansville a adopté par la résolution numéro 205-05-2022, le projet de
règlement numéro 1841-36-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 1841 afin d'encadrer la hauteur des
bâtiments de trois étages et plus.

Plus précisément, ce projet a pour principal objet :

1 ) D'encadrer la hauteur de certaines typologies de bâtiments;
2) D'établir des normes de hauteur aux bâtiments de trois étages et plus ou de 12 logements et plus;
3) De modifier le plan de zonage par la création de la zone Rc-28 à même une partie de la zone Rc-22 et de

modifier les grilles des usages et d'implantation s'y rattachant;

A) La zone concernée par les dispositions des articles 1 ) et 2) ci-haut, est constituée de tout le territoire de la
ville.

B) La zone concernée par les dispositions de l'article 3) ci-haut, est constituée de la zone Rc-22 et des zones
contiguës Rc-16, AIRE-3, RECb-14, Aa-6, Cbb-4, Cbb-2 et PR-1 qui sont illustrées au croquis suivant :
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(Secteur en bordure du boul. Louis-Joseph-Papineau et la route 139 / boul. Jean-Jacques-Bertrand)
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Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d'approbation référendaire.

Ce projet de règlement, conformément à la loi, fera l'objet d'une assemblée publique de consultation qui sera
tenue par le conseil le mercredi, 8 juin 2022 à 19 h dans la salle du conseil à l'hôtel de Ville de Cowansville
située au 220, place Municipale.

Au cours de cette assemblée publique, la mairesse ou le membre du conseil désigné par elle expliquera le projet
de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s'exprimer à
ce sujet.

Le groiejLainsi que tous les documents qui s'y rapportent, peuvent également être consultés sur le site Internet
de la Ville ou à l'hôtel de Ville, 220, place Municipale, Cowansville, au bureau du Service de l'aménagement
urbain et de l'environnement, du lundi au jeudi de8 h 30à 12 hetde 13 hà 16 h 30etle vendredi de 8 h 30à
13 h.

Donné à Cowansville, ce 31 mai 2022.
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La grd^ffière,
ulie Uamarche, OMA
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https://www.cowansville.ca/storage/app/media/vie-municipale/administration/avis-publics/2022/projet-reglement-1841-36-2022-et-annexes-v2022-04-21v002.pdf

